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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

L’article L. 521-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« L’expulsion peut également être prononcée à l’encontre de l’étranger inscrit au fichier des 
signalements pour la prévention de la radicalisation à caractère terroriste. »
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L’expulsion est une mesure administrative prononcée à l’encontre des étrangers dont la présence sur 
le sol français constitue une « menace grave pour l’ordre public » (article L. 521-1 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile)

Lors de l’examen de ce texte en commission des lois, Gérard Collomb, Ministre de l’Intérieur, a 
mentionné que 3 000 étrangers étaient inscrits sur le fichier de traitement des signalements pour la 
prévention et la radicalisation à caractère terroriste (FSPRT) soit 15 % des inscriptions (soit près de 
20 000 personnes) et que seulement 20 personnes de nationalité étrangère ont réellement étaient 
expulsées.

L’objet du présent amendement est d’étendre les possibilités d’expulsion, en prévoyant 
explicitement que cette mesure pourra s’appliquer aux individus inscrits sur le fichier de traitement 
des signalements pour la prévention et la radicalisation à caractère terroriste.


